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Les aéroports régionaux crient famine



Les municipalités à l’ère des médias sociaux
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Donner plus de vigueur à la démocratie locale Le ministre des Af faires municipales et de l’occupation du territoire réitère la volonté du gouvernement libéral de Philippe Couillard de donner plus d’autonomie aux municipalités. Finies les vieilles relations paternalistes et inféodées, une fois la loi 122 votée, Québec et ses territoires deviendront des partenaires. travail d’étude article par article va bientôt démarrer à l’Assemblée nationale. Ce que nous Collaboration spéciale souhaitons, c’est leur donner véuand je ritablement des compétences. suis ar- Elles les avaient déjà, mais rivé au jusque-là, il fallait quand m i n i s - même qu’elles demandent l’aval tère en de Québec pour un grand nomjanvier 2016, mon prédécesseur bre d’af faires. Ça ne sera plus Pierre Moreau avait déjà dé- le cas.» marré la grande réforme des Parmi les mesures attenmunicipalités que Philippe dues par les municipalités, la Couillard a appelé de ses vœux fin de l’obligation qui leur ait dès son discours inaugural, en faite de publier dans la presse précisant que ces dernières ne les avis locaux. Si cette medevaient plus être des créatures sure permet à la presse locale du gouvernement, note le mini- de sur vivre puisqu’elle reprétre Martin Coiteux.Il avait agi sente en tout 10 millions de du côté des régimes de retraite dollars par an, les municipalidans le secteur municipal, il tés mettent de l’avant qu’elles avait négocié une entente de ont aujourd’hui, grâce notamnature fiscale sur quament à l’internet, tout tre ans avec les muni- Chaque région un panel d’autres cipalités. Mais il resmoyens d’atteindre tait encore des engage- va pouvoir leurs administrés. ments impor tants «Nous devons leur comme la simplifica- définir donner cette liberté de tion administrative et choix, soutient Marl’allégement du far- ses priorités tin Coiteux. Ce n’est deau réglementaire et et mettre pas aux municipalités administratif.» de soutenir une presse Du côté de l’allége- en avant locale vivante. En ment, c’est maintetant que gouvernenant chose faite. Le ses projets ment, nous faisons nocadre de négociation tre part par l’intermédes relations de travail dans le diaire du budget puisque nous secteur municipal a lui aussi avons annoncé 36 millions de déjà été revu. La ville de Qué- dollars d’aides directes pour ce bec a également obtenu son secteur sur les cinq prochaines statut particulier et il en sera années. Les administrations de même pour Montréal, es- municipales elles, doivent poupère le ministre Coiteux, avant voir choisir le meilleur moyen les prochaines élections muni- de rejoindre leurs concitoyens.» cipales de novembre prochain. Autre engagement, celui de «Mais ce qui nous occupe au- retirer au ministre des transjourd’hui, c’est le projet de loi por ts son droit de désaveux 122, qui fera en sor te que les sur les limites de vitesse à l’inmunicipalités deviennent un térieur des municipalités. De véritable palier de gouverne- nouveaux outils de nature fisment, indique Martin Coiteux. cales permettront également Le gouvernement de proximité. C’est notre fil conducteur et le VOIR PA GE J 2 : VIGUEUR HÉLÈNE ROULOT-GANZMANN
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C’est à Montréal que se dérouleront les 96es Assises annuelles de l’Union des municipalités du Québec, les 4 et 5 mai.



Priorité au développement économique PIERRE VALLÉE



Collaboration spéciale



est sans hésitation auC’ cune que Bernard Sévigny, président de l’Union des municipalités du Québec (UMQ) et maire de Sherbrooke, avance que le développement économique est maintenant le principal enjeu des municipalités. Le sujet sera même au cœur des prochaines assises de l’UMQ, puisqu’un forum lui est consacré. « Le prochain défi pour les municipalités, poursuit-il, c’est de bien cerner le rôle qu’elles doivent jouer dans le développement économique. Ces dernières années, les municipalités ont essentiellement tenu un discours autonomiste. Mais les changements que le gouvernement a apportés à la Loi sur les relations de travail et à la Loi sur les régimes de retraite, ainsi que le dépôt de la loi 122 ont grandement répondu au besoin d’autonomie des municipalités. Maintenant, et pour les prochaines années, c’est sur le développement économique que l’on doit se pencher. » Bien que les municipalités ont toujours été préoccupées par le développement économique sur leur territoire, l’intérêt grandissant qu’elles portent aujourd’hui à cet aspect



repose sur deux facteurs. Le peuvent pas ignorer cette noupremier, d’ordre pratique, est velle réalité et elles ont un rôle l’abolition par le gouver ne- à jouer à l’international. » ment libéral des centres loSi cela est vrai pour les méc a u x d e d é v e l o p p e m e n t tropoles, comme Montréal, (CLD), dont les fonctions sont qui se doivent d’avoir une maintenant assumées par les présence à l’inter national, municipalités. « Ça a été un est-ce possible pour les plus coup dur. La disparition des petites municipalités ? Non CLD a créé un vide, mais aussi seulement Bernard Sévigny une opportunité. Maintenant, y croit, il en a même fait l’exles municipalités examinent périence. L’UMQ a en ef fet comment s’y prendre organisé une mission pour soutenir leurs enéconomique dans treprises et quelles l’État de New York str uctures mettre en avec cinq municipaliplace pour remplacer le tés participantes, soit travail autrefois accomDrummondville, pli par les CLD. » Alma, Gatineau, ShaLa disparition des winigan et Magog. « conseils régionaux des Le maire et le responélus (CRE) est venue Bernard sable du développeaussi bousculer les Sévigny ment économique, accartes. « Les municipacompagnés de tr ois lités et les MRC ont déjà com- personnes d’af faires locales, mencé à mettre en place des ta- composaient la délégation de bles de concertation, dit-il, afin chaque ville, précise-t-il. de coordonner les efforts en dé- L’idée était d’aller sur le terveloppement économique dans rain explorer les possibilités de leur région respective. » créer des af finités ,et cela a bien fonctionné. Par exemple, À l’international Alma travaille depuis un cerLe second facteur est la tain temps à développer une mondialisation de l’économie. filière sur les drones et l’État « La mondialisation a complète- de New York possède un aéroment changé la donne. Les trai- port où se trouve un centre de tés internationaux de libre- recherche sur les drones. Les échange ont ouver t des por tes deux groupes se sont renconpour les entreprises de nos terri- trés et ont même signé une entoires. Les municipalités ne tente de collaboration. »



Le coût de cette opération de charme ? 2400 $ par participant, les gens d’affaires assumant eux-mêmes les frais les concernant. « C’est donc financièrement accessible, même pour des municipalités modestes. Par exemple, la région de Gaspésie, qui possède une expertise en éolienne, pourrait organiser pareille mission économique », indique M. Sévigny. D’ailleurs, l’internationalisation des municipalités sera le sujet d’un forum organisé par l’UMQ cet automne. Par contre, la principale tâche qui attend prochainement les municipalités en matière de développement économique, et à laquelle s’attelle déjà l’UMQ, est de bien définir le rôle des municipalités. Ainsi, l’UMQ mène des consultations avec ses membres à ce sujet: « On a créé un laboratoire d’idées et on a même invité des gens d’affaires afin de connaître leurs attentes envers les municipalités. Au bout de cette réflexion, on devrait être en mesure de bien cer ner le rôle que l’on peut jouer. Ensuite, on passera aux outils dont les municipalités auront besoin pour bien assumer ce rôle. L’exercice se terminera par la publication VOIR PA GE J 2 : P R IOR ITÉ



JACQUES NADEAU LE DEVOIR



Le ministre des Af faires municipales et de l’Occupation du territoire, Martin Coiteux
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MUNICIPALITÉS VIGUEUR SUITE DE LA PAGE J 1



aux maires de pouvoir diversifier les revenus et ne plus dépendre uniquement de la richesse foncière. Enfin, le gouvernement compte moderniser le système de par ticipation des citoyens aux décisions en matière d’urbanisme. «C’est toute la question des référendums, explique le ministre. Aujourd’hui, les citoyens veulent avoir plus de pouvoir. Il y a une démocratie qui s’exprime à l’échelle locale et celle-ci sera d’autant plus vivante que les décisions qui s’y prennent ne seront plus subordonnées à un droit de véto du gouvernement du Québec. Le pari que nous faisons, c’est que cette dévolution de pouvoir, la plus importante de l’histoire, va permettre de donner plus de vigueur à la démocratie locale. Les médias s’y intéresseront plus. Et puis, ce que nous espérons, c’est voir toute une nouvelle génération s’investir sur cette scène. Les jeunes, mais aussi les femmes. Parce que c’est là que des décisions importantes seront prises, et plus seulement à Québec.» Le gouvernement table également sur cette réforme pour permettre aux territoires de se développer économiquement. Parce qu’ils sont, Plus croit-il, les mieux placés d’autonomie pour connaitre leurs besoins spécifiques et savoir où inpour les vestir de l’argent. De ce de vue, Mar tin Coimunicipalités, point teux parle du Fonds d’appui au rayonnement des régions moins (FARR), comme d’une véride redditions table révolution. Parce que pour la première fois, ce de compte sont les municipalités qui vont décider des projets économiques que Québec va soutenir tant du point de vue financier que des infrastructures. «La Côte Nord, l’Abitibi, la Gaspésie, le territoire québécois est vaste et toutes les régions n’ont pas besoin des mêmes choses, assume-t-il. Chaque région va pouvoir définir ses priorités et mettre de l’avant ses projets. Quant aux comités de sélection, ils seront composés d’élus locaux et de membres de la société civile. Les ministres responsables des différentes régions auront aussi un rôle à jouer, mais surtout pour assurer l’arrimage avec le gouvernement afin que ces priorités régionales deviennent les priorités du Québec et que donc, il y ait une obligation pour nous, de les faire avancer.» M. Coiteux croit que certaines priorités ressortiront dans toutes les régions comme celle de la formation de la main d’œuvre et de l’attraction des immigrants qualifiés, tant la pénurie est prégnante partout en dehors des grands centres urbains. Mais pour le reste, chacun ira avec ses propres défis. Plus d’autonomie donc pour les municipalités, moins de redditions de compte. Mais le gouvernement ne souhaite pas pour autant leur donner carte blanche. En échange, il leur demande de faire preuve de la plus grande transparence à l’égard de leurs administrés, en divulguant de manière proactive toutes les décisions prises ainsi que le processus qui y a mené. Le recours au référendum est également encouragé afin de permettre à la population de s’exprimer sur les questions qui la concernent. «Nous souhaitons que les municipalités se dotent de normes d’excellence en matière de consultations citoyennes, prévient le ministre, et nous allons y veiller. Elles devront également mettre en place des politiques modernes, solides, transparentes en matière d’attribution des contrats. Après la loi 122, il y aura encore des choses à faire, comme par exemple toute la question des vérificateurs généraux pour s’assurer que les pratiques soient exemplaires. On va continuer de faire ce travail.»



PAR TICIPATION PUBLIQUE



Un cadre de référence est demandé à l’INM L’Institut du Nouveau Monde (INM) a reçu, le 7 avril der nier, le mandat d’élaborer pour l’Union des municipalités du Québec (UMQ) un cadre de référence de par ticipation publique. Entrevue avec la nouvelle directrice générale de l’INM, Julie Caron-Malenfant, au sujet de ce projet et des enjeux de la démocratie municipale. ETIENNE PLAMONDON EMOND



Collaboration spéciale



eulement huit municipalités québécoises S possédaient une politique de participation publique lorsque l’Institut du Nouveau Monde (INM) a effectué sa dernière recension sur la question, au printemps 2015. « Les pratiques ne sont pas nécessairement très répandues et institutionnalisées », observe Julie Caron-Malenfant, qui a remplacé, le 1 er mars dernier, Michel Venne comme directrice générale de cet organisme dont la mission consiste à accroître la participation des citoyens à la vie démocratique. Le 21 février 2017, lors de la commission parlementaire à l’Assemblée nationale entourant le projet de loi 122 sur la reconnaissance d’une plus grande autonomie et de davantage de pouvoirs aux municipalités, l’INM a af firmé que l’élaboration et l’adoption d’une politique d’information et de consultation devraient constituer une mesure obligatoire. De plus, l’organisme non partisan a indiqué que la loi devrait appeler les municipalités à élaborer une politique de participation publique qui va au-delà de l’information et de la consultation pour intégrer des démarches de discussion, de délibération et de collaboration avec les citoyens. « Le cadre réglementaire et légal actuel favorise les deux premiers échelons de la participation, soit l’information et la consultation, qui sont des échelons importants, mais qui ne sont pas les plus riches », explique Mme Caron-Malenfant. Elle reconnaît que le « niveau ultime » de participation publique, soit une collaboration qui implique une délégation et un partage du pouvoir décisionnel avec les citoyens, ne s’avère pas toujours souhaitable ou nécessaire. Néanmoins, elle croit que si « on invite les acteurs publics à s’ouvrir à ces nouvelles pratiques, beaucoup de leur résistance à l’égard des processus consultatifs pourrait tomber en vivant des processus plus intéressants, plus contributifs et plus constructifs ».



Un cadre pour l’UMQ L’Institut invite le gouvernement du Québec à obliger les municipalités à se doter d’une politique de participation publique, mais a amorcé, le 7 avril dernier, un travail de collaboration
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d’un livre blanc dans lequel on fera nos recommandations au gouvernement. »



La loi 122 La loi 122 n’est pas au programme officiel des assises, mais elle figurera malgré tout au menu. « Les délégués vont certainement vouloir en parler, et cela se fera sans doute à l’intérieur des différents caucus. » Et bien que la loi 122 soit bien
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L’INM a indiqué que la loi devrait appeler les municipalités à élaborer une politique de participation publique qui va au-delà de l’information et de la consultation pour intégrer des démarches de discussion, de délibération et de collaboration avec les citoyens.



Des règles de l’art parfois exigeantes Le cadre de référence sera fondé sur les huit règles de l’art de la participation publique, déterminées par l’INM en 2013. Ces énoncés s’inspirent notamment des principes adoptés en la matière par l’Union européenne, l’Organisation pour la coopération et le développement économiques (OCDE) et l’International Association for Impact Assessment (IAIA). Ils soulignent qu’un exercice de participation publique doit, entre autres, compter sur une instance indépendante, une livraison d’informations de qualité et une prise en compte de la participation dans les décisions. Respecter l’ensemble de ces principes constituera un défi dans l’élaboration du cadre, reconnaît la directrice générale de l’INM. « Ce sont des règles de l’art assez exigeantes, admet-elle. On énonce l’idée d’of frir un soutien financier pour que les citoyens puissent se préparer. On s’entend que toutes les municipalités n’ont pas cette capacité. » C’est pourquoi le cadre et le guide, qui de-



vrait découler de la même démarche, seront conçus de façon à adapter l’approche et la politique selon la taille de la municipalité. « Il ne faut pas non plus faire du mur-à-mur. Ce que l’on veut, c’est améliorer les pratiques et surtout ne pas tuer la participation avant même qu’elle soit déployée. » Pour assurer une cohérence avec la réalité du terrain, un comité formé d’élus municipaux et de praticiens de la consultation citoyenne contribuera aux travaux menés par l’INM. Celui-ci est présidé par Nathalie Simon, mairesse de Châteauguay. « On est des experts de la participation publique, mais les vrais experts de la vie municipale sont les élus et les fonctionnaires municipaux, souligne Mme Caron-Malenfant. On va se faire “challenger” par des élus qui travaillent justement dans de plus petites ou de plus grandes municipalités afin de s’assurer que ce que l’on propose est modulable. » Mme Caron-Malenfant juge que la situation actuelle invite les localités à trouver des moyens de s’assurer qu’ils demeurent connectés avec leur population. Le taux de participation aux dernières élections municipales en 2013 atteignait à peine 47 %, selon les chiffres du ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire. De plus, 56 % des conseillers municipaux et 47 % des maires avaient été élus par acclamation cette année-là. « Il est important de faire vivre cette démocratie participative, qui est un complément essentiel dans un contexte où le taux de participation demeure assez insatisfaisant. Elle viendrait peut-être combler le déficit démocratique », observe-t-elle.



reçue dans l’ensemble du monde municipal, des esprits critiques ont vu dans certaines de ses dispositions des possibilités de dérapage. Au premier chef, l’abandon des référendums citoyens, perçu par certains comme un déficit démocratique. À ce sujet, Bernard Sévigny se fait rassurant. « Si ce sont les élus qui doivent décider, la voix citoyenne doit être entendue et les municipalités doivent mettre en place des processus de consultation. L’UMQ a même mandaté l’Institut du Nouveau Monde pour faire une recherche sur les meilleures pratiques en la matière. » (voir texte ci-haut) Le second contentieux porte sur l’octroi de



contrats de gré à gré, maintenant permis pour des contrats de 100 000 $ et moins, plutôt que de 25 000 $ et moins, comme c’était la règle auparavant. Même si la limite de 25 000 $ date des années 1970 et ne correspond plus à la réalité d’aujourd’hui, n’est-il pas tout de même hasardeux d’emprunter cette voie, en cette ère postcommission Charbonneau ? « Je comprends les inquiétudes, dit M. Sévigny, mais la loi oblige les municipalités à mettre en place une politique d’attribution des contrats gré à gré. De plus, la limite de 100 000 $ n’est pas une obligation, une ville pourrait choisir de lancer des appels d’offres pour des contrats de sommes inférieures. »



avec l’Union des municipalités du Québec (UMQ) pour élaborer un cadre de référence en la matière que les municipalités pourront s’approprier par la suite sur une base volontaire. Julie Caron-Malenfant assure que cette démarche ne constitue pas une action stratégique pour faire avancer leur revendication. Elle n’y voit pas non plus de contradiction avec leur demande. « On croit que les bonnes pratiques doivent être adoptées le plus largement possible », précise-t-elle.
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MUNICIPALITÉS Montréal et les régions : main dans la main dans le développement de projets MAR TINE LETAR TE



Collaboration spéciale



Union des municipalités du Québec (UMQ) tient L’ ses assises annuelles les 4 et 5 mai au Palais des congrès de Montréal. Le thème ? Créer des ponts pour l’avenir. C’est bien ce qu’a l’intention de réaliser concrètement, lors de l’événement, Denis Coderre, maire de la ville hôte, en cette année bien par ticulière pour Montréal, Québec et les autres municipalités de la province. « C’est fini, ce temps-là, où on pensait que Montréal vidait les régions, que la grande ville était contre les régions, Québec contre Montréal et les Canadiens contre les Nordiques ! » s’exclame Denis Coderre, visiblement heureux de recevoir ses homologues des dif férentes municipalités de la province. « Le message maintenant, c’est qu’on doit travailler ensemble », ajoute-t-il. Il évoque l’accord de libreéchange avec l’Europe, le Brexit, la situation aux ÉtatsUnis, la recr udescence majeure des investissements asiatiques et l’augmentation des vols directs entre Montréal et la Chine. « Moi, je dis toujours : tout seul on va plus vite, ensemble on va plus loin », a lancé Denis Coderre. L’une des premières choses qu’il a faites d’ailleurs, après avoir été élu, a été de partir en tournée à travers la province pour visiter les dif férentes municipalités. « On s’entend à merveille. Il y a une alliance Québec-Montréal et une belle solidarité entre les municipalités : nous mar-



chons main dans la main », affirme le maire de Montréal.



Inauguration de la Maison des régions Signe concret de cette nouvelle ère: la Maison des régions, projet cher à Denis Coderre, sera inaugurée à Montréal lors des assises de l’UMQ. Sa grande mission : favoriser le développement économique entre Montréal et les régions. Elle facilitera le maillage et favorisera les partenariats d’affaires entre les entreprises. « On organisera des conférences, des formations, des foires commerciales, des semaines thématiques, énumère le maire. Chaque région a sa couleur, sa saveur, et ce sera mis de l’avant. La Maison des régions servira de point de chute, de plaque tournante. » Ainsi, les différentes entreprises se connaîtront davantage et pourront mieux rayonner ensemble. « Montréal peut servir de tremplin, et il y a toute une stratégie d’accompagnement derrière la Maison des régions, avec une place pour les communautés autochtones, indique M. Coderre. Nous voulons promouvoir les produits du terroir, créer de nouveaux marchés pour les produits au Québec, mais aussi au Canada et sur la scène internationale. » Le maire de Montréal est convaincu que la métropole doit utiliser l’exper tise et la synergie des régions pour aller plus loin. « Montréal est une locomotive, mais ça nous prend des wagons ! Les wagons aussi ont besoin de la locomotive. On va travailler ensemble. On a une belle complémentarité », af-



avec ce que ça comporte. Avec cette nouvelle autonomie, on changera complètement la façon de faire des politiques publiques au niveau du Québec. On profitera des assises pour faire le bilan des avancées. »



PEDRO RUIZ LE DEVOIR



Le maire de Montréal, Denis Coderre, est convaincu que la métropole doit utiliser l’expertise et la synergie des régions pour aller plus loin.



firme le maire, heureux d’offrir au Québec ce legs du 375e anniversaire de Montréal.



Nouveau cadre législatif Cette année de festivités sera marquante pour Montréal, mais aussi pour les autres municipalités du Québec. L’Assemblée nationale doit adopter cette session-ci le projet de loi 121 qui reconnaît le statut de métropole de Montréal et vient lui accorder de nouveaux pouvoirs afin qu’elle puisse mieux poursuivre son développement économique, social et culturel. Par l’entente-cadre « Réflexe Montréal », le gouvernement du Québec s’engage à poser des gestes concrets pour la mé-



tropole, comme créer un fonds pour soutenir la stratégie de développement économique de la Ville de Montréal. Ce fonds disposera de 10 millions en 2017-2018 et les sommes iront en augmentant pour atteindre 50 millions en 2012-2022. Le gouvernement du Québec s’engage également à conclure des ententes sectorielles pour donner une plus grande flexibilité à la V ille dans les domaines de l’habitation, de la lutte contre l’itinérance, de l’immigration, de la culture et du patrimoine, puis des infrastr uctures et des équipements scolaires. « Le gouvernement du Québec a compris le rôle de catalyseur que doit jouer la métro-



pole, avec 50 % du PIB du Québec, et a décidé d’agir en facilitateur », se réjouit M. Coderre. Il y a également le projet de loi 122 qui doit être adopté. Il reconnaît que les municipalités sont des gouver nements de proximité et il augmente leur autonomie et leurs pouvoirs. Puis, le projet de loi 109, qui accorde le statut de capitale nationale à la Ville de Québec afin d’augmenter son autonomie et ses pouvoirs, a été adopté en décembre. « Le Québec est rendu à un nouveau chapitre, affirme Denis Coderre. On n’est plus des créatures des provinces selon l’Acte de l’Amérique du Nord britannique, mais vraiment des gouvernements de proximité,



Tisser des liens avec Ottawa Cette nouvelle autonomie viendra donc avec toute une phase de transition qui sera également discutée aux assises, notamment quant à la relation entre les villes et Ottawa. « Dans le cadre de nos nouvelles fonctions, nous tenons à avoir une voix au chapitre, affirme Denis Coderre. Il faudra s’entendre avec les gouvernements de Québec et d’Ottawa dans des dossiers comme les transports en commun et l’habitation. C’est mauditement impor tant de savoir quel sera le modus operandi pour mettre en place des politiques et s’assurer qu’au bout du compte on passera à l’action. » Déjà, le gouvernement de Justin Trudeau a accordé du financement au Réseau électrique métropolitain (REM). «Mais il y aura d’autres projets, comme le prolongement de la ligne bleue, af firme Denis Coderre. On a bâti une super-relation avec le gouvernement du Québec et on veut faire la même chose maintenant avec le gouvernement Trudeau. Les canaux de communication sont déjà ouverts, mais il y aura des ajustements.» Dans un domaine comme celui-là, l’union fait la force. « Montréal va continuer de travailler avec Québec et les autres municipalités, indique M. Coder re, pour créer un contrepoids politique afin de rééquilibrer les forces. »



L’UMQ attend des annonces concrètes du fédéral STÉPHANE GAGNÉ
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rénas, centres culturels, A routes, aqueduc… Voilà un mince aperçu des infrastructures sociales et de génie civil projetées, dont 60 % sont sous la responsabilité des municipalités. Aux prises avec des infrastr uctures détériorées, les municipalités membres de l’Union des municipalités du Québec (UMQ) ont beaucoup d’attentes en ce qui concerne le budget fédéral qui a été déposé en mars dernier. Selon l’UMQ, la bonne nouvelle est que les sommes prévues pour le renouvellement des infrastr uctures ont été confirmées. « Il reste maintenant à savoir comment elles se-



ront dépensées, ce qui n’est pas encore clair », dit Alexandre Cusson, premier vice-président de l’UMQ et maire de Drummondville. M. Cusson convient que le plan Investir dans le Canada (un programme d’investissements dans les infrastr uctures de 186 milliards de dollars) est étalé sur 12 ans et que tout ne peut pas se décider en quelques semaines. « Il faut cependant annoncer sans trop tarder ces investissements, car plus on attend, moins il restera de temps pour entreprendre les travaux et plus cela risque de coûter cher aux contribuables », dit-il. Selon lui, les firmes engagées pour les travaux seront alors débordées et exigeront donc



plus d’argent pour exécuter ceux-ci. Fonds pour l’eau potable et le traitement des eaux usées. La priorité, pour M. Cusson, est toutefois de débloquer des sommes sans tarder pour le Fonds pour l’eau potable et le traitement des eaux usées (FEPTEU). « Ce programme a été très populaire dans sa première phase, dit-il. Les fonds se sont donc épuisés rapidement et nous attendons avec impatience la deuxième phase. Les municipalités ont des besoins immenses à ce chapitre et il est urgent d’agir. » Ce Fonds prévoit des investissements dans une multitude de projets liés à la distribution, au traitement et à l’assainisse-



ment de l’eau. Cela peut inclure aussi bien des projets de réfection que la construction de nouvelles installations. Exemples : agrandissement de réser voirs d’eau, réfection de conduites d’aqueduc, aménagement de bassins de rétention, etc. L’épineuse question du partage des coûts. L’autre priorité de l’UMQ est de clarifier la question du par tage des coûts. Lors de la première phase du programme d’infrastructures, le fédéral payait 50 % de la facture, Québec, 33 % et les municipalités, 17 %. Or, dans le dernier budget fédéral, ce partage ne semble plus garanti. « Selon ce que nous avons décodé du VOIR PA GE J 6 : FÉDÉRAL



JACQUES NADEAU LE DEVOIR



Aux prises avec des infrastructures détériorées, les municipalités membres de l’UMQ ont beaucoup d’attentes en ce qui concerne le budget fédéral qui a été déposé en mars dernier.



Ce cahier spécial a été produit par l’équipe des publications spéciales du Devoir en collaboration avec l’UMQ. Ce dernier n’a cependant pas eu de droit de regard sur les textes. Pour toute demande d’information quant au contenu de ce cahier, vous pouvez contacter par courriel Aude Marie Marcoux, directrice des publications spéciales, à [email protected]. Pour vos projets de cahiers ou toute autre information au sujet de la publicité, vous pouvez contacter Mark Drouin, vice-président des ventes publicitaires, à l’adresse courriel [email protected].
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MUNICIPALITÉS Une relève en marche Si les jeunes de 18 à 34 ans constituent 21 % de la population, en politique municipale, ils ne sont malheureusement représentés qu’à hauteur de 9 %. La Commission des jeunes élus et élues de l’UMQ est bien déterminée à redresser cette situation.



qu’on pourrait qualifier d’entrepreneuriale. « Dès le départ, quand je travaillais avec les fonctionnaires, j’arrivais avec des projets, et les gens en place m’écoutaient et abondaient dans mon sens. Tous les fonctionnaires veulent eux aussi avoir un impact sur leur communauté. Ce sont eux qui sont en première ligne avec les citoyens. C’est stimulant de MARIE-HÉLÈNE ALARIE travailler avec eux », déclare le jeune politicien. Il renconCollaboration spéciale tre la même ouver ture d’esepuis 2013, Jérémie Er- prit à l’exécutif et au cabinet nould est conseiller mu- du maire. nicipal de Québec. Au départ Mais l’implication de Jéréentrepreneur et cour tier im- mie Ernould ne s’arrête pas à mobilier, il choisit de s’enga- la mairie de Québec puisqu’il ger en politique à la suite de est aussi président de la Coml’appel du maire Labeaume : mission des jeunes élus et « J’ai envie d’avoir un élues de l’UMQ. Dans impact réel sur ma la seule commission communauté. Dans la permanente de l’UMQ vie, il y a le travail, dont le président siège mais il y a plus que ça. au conseil d’adminisDans ma génération de tration de l’UMQ, les milléniaux, on aime membres ont tous bien tout ce qui est somoins de 35 ans. « Le cial et ça, ça me rejoirôle de l’UMQ est de gnait », lance le jeune Jérémie faire des démarches autrentenaire. près des instances poliErnould Avant de fair e le tiques et d’avoir une saut en politique, Jévoix là-bas, ce qui signirémie Ernould obserfie que, quand le gouvait sa ville tout en vernement a mis sur constatant des états pied sa politique jeude fait qu’il s’explinesse, on était là. On quait mal . « J’ai renassure une présence sur contré des gens engala scène politique et gés en politique et ç’a également un par tage été une source d’inspi- Myriam de connaissances à ration », dit-il. C’est Nadeau l’UMQ », explique-t-il. alors qu’il contacte le À l’approche des cabinet de la mairie : « J’ai eu prochaines élections, la Comenvie de travailler avec le mission a mis sur pied une maire Labeaume pour son lea- campagne pour inciter les dership et sa vision. Il apporte jeunes à voter. « On veut faire des projets concrets sans chan- sortir le vote des jeunes à l’aide ger la face de la ville de Qué- d’exemples concrets pour qu’ils bec. Il est proactif », ajoute-t-il. comprennent bien l’importance Dans la foulée de son arrivée d’aller voter et aussi pour les à la mairie, de nombreux au- amener à s’impliquer dans leur tres jeunes visages ont aussi milieu », explique le conseiller. fait leur apparition. À Lors du gala des Assises l’époque, l’équipe Labeaume sera remis le prix Personnalité possède déjà une façon de de la relève municipale de l’anfaire innovante, une culture née. Il revêt une impor tance



D
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À l’approche des prochaines élections, la Commission des jeunes élus et élues de l’UMQ a mis sur pied une campagne pour inciter les jeunes à voter.



particulière pour Jérémie Ernould puisqu’il « vient du milieu qui voit l’impact des actions des jeunes et ce qu’elles créent sur la communauté ».



Des réalités changeantes Avec l’arrivée des jeunes en politique municipale, les enjeux et les défis bougent puisque le point de vue change aussi. C’est ce qu’a rapidement constaté Myriam Nadeau, conseillère municipale de Gatineau. Son parcours démarre par un engagement citoyen. « Je m’intéressais à ce qui se passait dans ma ville et je voulais en connaître un peu plus », lance celle qui s’est engagée dans un groupe apolitique. Pour tant, rapidement, ce groupe Action Gatineau se constitue en parti politique : « J’avais le goût de faire partie des décisions; pour moi,



la politique, c’est un moyen qui donne beaucoup de pouvoir et j’étais très interpellée par l’idée d’exercer ce pouvoir dans le sens de tout ce que représente Action Gatineau », ajoute-t-elle. Depuis, elle est membre du comité exécutif et présidente de la Commission permanente sur l’habitation. Parmi ses luttes, elle ne s’attendait pas à devoir mener un combat pour un congé de maternité. Effectivement, ce dernier est né tout juste avant son deuxième enfant lorsqu’elle réalise que les dispositions actuelles de la loi prévoient qu’après une absence de 90 jours, un élu doit demander une autorisation au conseil municipal pour continuer de s’absenter… « Enceinte, j’étais décidée à prendre mon congé de 18 semaines de maternité et, en re-



gardant comment j’allais aménager mon départ, j’ai constaté que si je par tais plus de 90 jours consécutifs, ce qui signifie manquer trois conseils, je pouvais me faire destituer de mon siège », rappelle la conseillère. C’est alors qu’est passée une résolution unanime, tout juste avant le départ de Myriam Nadeau pour son congé de maternité lui accordant le droit de s’absenter pour plus de trois séances. Dans cette résolution, on interpellait le Ministère afin qu’il revoie cette disposition de la Loi. La révision a eu lieu en juin 2016 lorsqu’un projet de loi privé est déposé à ce sujet. Le ministre Coiteux l’a alors repris dans ses aménagements faits à la Loi afin de permettre aux parents élus, pour des raisons de naissance ou d’adoption, de prendre 18 semaines.



« Ce changement à la Loi était nécessaire afin que ça ne demeure pas une prérogative du Conseil d’accorder ce congé, précise Myriam Nadeau. Pour moi, c’était un anachronisme, je n’en revenais pas qu’en 2015, il existe encore des choses comme ça ». C’est bien la preuve que la présence de jeunes femmes en politique municipale est assez récente. Les temps changent et la législation doit suivre. Les aménagements faits à la loi profitent bien sûr aux mères, mais aussi aux jeunes pères. « Comment inciter de jeunes parents en politique municipale à venir prendre des décisions qui vont influencer leur génération si on ne leur donne pas les moyens de concilier leur engagement avec leur projet de famille », lance Myriam Nadeau, fière de ce nouveau gain.



S’offrir la possibilité de changer les choses Pour de nombreuses femmes engagées en politique municipale, le pouvoir n’est pas une fin en soi, mais simplement le moyen de faire avancer des idées et de changer les choses. On a rencontré trois de ces femmes qui contribuent à l’amélioration de la qualité de vie de leurs concitoyens.



électoral. Élue en 2003, l’équipe élabore un plan stratégique et, en 2004, elle présente à la Commission de l’Assemblée nationale un mémoire visant l’obtention d’un projet de loi privé pour la ville de New Richmond afin de pouvoir donner des incitatifs pour ramener les jeunes familles et des entreprises. En 2005, quand la Smur fit-Stone, la seule grande entreprise de la ville, ferme ses portes, New Richmond s’y était préparé. «On a pu diversifier l’économie de notre ville et on a maintenu les commerces ouverts», rappelle-t-elle avec fierté. Rien d’étonnant à ce que Nicole Appleby, avec sa for te personnalité, ait été choisie comme ambassadrice de la campagne de l’UMQ « Ça prend des femmes comme vous ! ». Elle s’est lancée dans une tournée de conférences : « On rappelle à quel point les femmes se sont battues pour avoir du pouvoir et, aujourd’hui, on est à la porte de ce pouvoir. Je ne vois pas pourquoi on ne le saisirait pas. »



MARIE-HÉLÈNE ALARIE
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priori, je n’avais pas d’intérêt particu«firmeAd’emblée lier pour la politique municipale », afFrancine Ruest-Jutras, qui aura été la mairesse de Drummondville pendant 26 années consécutives et la première femme présidente de l’Union des municipalités du Québec (UMQ). Elle avoue qu’à l’époque, elle connaissait mal cet ordre de gouvernement. Puis, elle a été appelée à présider un comité consultatif qui a mené à la création des municipalités régionales de comté. Leur mandat était de mettre en place des schémas d’aménagement, tout en faisant en sorte que les municipalités soient tenues de faire des plans d’urbanisme. « C’est ça qui m’a amenée à la politique municipale, poursuit-elle. C’était pour moi l’occasion de planifier le développement de nos milieux. Cette projection vers l’avenir, c’était nouveau, engageant et stimulant. » On était en 1981 et, deux ans plus tard, en 1983, M m e Ruest-Jutras se faisait élire au poste de conseillère avec une majorité absolue. C’était une première pour Drummondville. Enseignante de formation, Francine Ruest-Jutras affirme Francine que c’est ce métier qui lui a appris la rigueur, une qualité Ruest-Jutras qui l’a bien servie au poste de mairesse : « Nous, les femmes, on a le souci du détail tout en ayant une perspective globale du développement. Quand on prend une décision, on en évalue tous les impacts. C’est très précieux pour un conseil municipal. » L’ex-mairesse est convaincue que certaines femmes « hésitent à entrer en politique en affirmant que c’est un milieu conflictuel et qui a moins la cote actuellement. D’autres vont s’engager à changer les choses et voient là une occasion de faire avancer des idées ». Francine Ruest-Jutras affirme que la mairie lui a apporté beaucoup de contentement : « Le palier municipal, c’est là où l’on voit le plus rapidement le résultat de nos décisions. Pourtant, il y a encore une méconnaissance de ce qu’est le monde municipal, même si les responsabilités augmentent constamment en ajoutant de la valeur à l’engagement. » Rappelons que, depuis 2013, l’UMQ remet chaque année le prix Francine Ruest-Jutras, qui vise à reconnaître l’excellence et le leader-
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« Les femmes ne sont pas équipées pour la politicaillerie, et c’est malheureusement ce dont on entend parler continuellement, et rarement des consensus et de ce qui va bien », af firme Nathalie Simon, mairesse de Châteauguay.



«



Nous, les femmes, on a le souci du détail tout en ayant une perspective globale du développement. Quand on prend une décision, on en évalue tous les impacts. C’est très précieux pour un conseil municipal.



»



Francine Ruest-Jutras, ancienne mairesse de Drummondville ship des femmes sur la scène politique municipale et dans la gouvernance locale. « C’est une grande fier té, une grande reconnaissance envers l’UMQ et j’en suis extrêmement touchée », af fir me la première intéressée. Le prix a d’abord été remis en 2013 à deux élues, Chantal Deschamps, mairesse de Repentigny, et Danielle Roy Marinelli, mairesse de Lévis. En 2014, quelques mois après la catastrophe de Lac-Mégantic, c’est Colette Roy-Laroche qui remporte le prix. En 2015, le prix est remis en hommage posthume à Lucie F. Roussel, mairesse de La Prairie. Finalement, en 2016, le



prix a été décerné à Caroline St-Hilaire, mairesse de Longueuil.



Un pouvoir à saisir Après trois mandats passés à la mairie de New Richmond, Nicole Appleby a pris sa retraite en 2013. Pourtant, elle aussi avait refusé quand on l’avait abordée la première fois pour faire de la politique municipale. « Quand j’ai décidé de faire le saut, j’avais dit que ça ne serait que pour un mandat… » Une fois sa décision prise, Mme Appleby s’est adjoint une équipe et a monté un programme



La politique, pas la politicaillerie Nathalie Simon a été élue une première fois à la mairie de Châteauguay le 1er novembre 2009, puis encore en 2013 et elle se représentera en novembre cette année. « Je ne me suis pas préparée à faire de la politique, je me suis engagée dans ma communauté », précise celle qui veut continuer à défendre certains enjeux et à faire changer les choses autour d’elle. Nathalie Simon s’est toujours engagée, même dans son ancien métier de journaliste : « Si la porte ne s’était pas ouverte en politique, j’aurais continué à faire du journalisme engagé et à m’impliquer sur la scène communautaire. » Elle dit clairement ce qui l’a forcée à faire le saut en politique : « Je n’aimais pas du tout ce que je voyais ici en matière de gouvernance. La commission Charbonneau semblait donner raison à ce que je voyais. C’est ce qui m’a interpellée. » Depuis, elle se nourrit de la proximité des gens. Il y a un cliché qui veut que les femmes fassent de la politique autrement. Tout en affirmant que la généralisation n’est jamais fidèle à la réalité, la mairesse de Châteauguay croit « que les femmes ont cette capacité de regarder des situations et d’en voir la globalité. On traite l’information de manière différente à cause de notre point de vue». Nathalie Simon est aussi présidente du comité Femmes et gouvernance locale à l’UMQ. Le mandat du comité est d’accroître le nombre de candidates aux élections municipales. En ce sens, il mène diverses actions dans tout le Québec. « Les femmes ne sont pas équipées pour la politicaillerie, et c’est malheureusement ce dont on entend parler continuellement, et rarement des consensus et de ce qui va bien », affirme Mme Simon. « On doit apprendre à prendre notre place. Parce que c’est encore un monde d’hommes, la politique municipale fonctionne avec certaines règles auxquelles on n’est pas habituées. Tant et aussi longtemps qu’on ne sera pas plus nombreuses à s’engager, la situation va perdurer. »
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MUNICIPALITÉS Les aéroports régionaux crient famine Des millions de dollars sont nécessaires pour remettre à niveau les aéroports régionaux du Québec. Le problème, c’est que le programme d’aide de Québec pour ce secteur est mort et enterré depuis 2015, a appris Le Devoir. Radiographie des enjeux qui touchent des aéroports considérés comme névralgiques pour les régions éloignées. THIERRY HAROUN
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a situation est à ce point L grave que l’Union des municipalités du Québec (UMQ)



adapté à leurs besoins sur le plan des infrastructures. On fait beaucoup de démarches auprès de Québec pour qu’il remette sur pied le Programme d’aide au transpor t aérien [PATA] qui a été mis à l’arrêt en 2015. Il faudrait le remettre sur pied avec une enveloppe globale de 50 millions de dollars», dit-elle rappelant deux fois plutôt qu’une que ces aéroports sont des vecteurs économiques de première importance pour les régions.



Québec est absent Le PATA s’est immédiatement immiscé dans notre conversation avec le maire Da- Vue sur une partie de l’aéroport de Gaspé niel Côté, que nous avons joint à ses bu- « Heureusement que nous avons « Cette étude nous permettra de reaux de Gaspé. « Ce accès à ce programme. Mais ce chif frer les investissements néprogramme semble être n’est pas le cas de bien des aéro- cessaires et que nous présenteépuisé depuis 2015, dit ports régionaux, je pense à ce- rons à Québec et Ottawa en il. Honnêtement, on ne lui du Rocher-Percé [situé en- temps opportuns », dit-il. sait pas où on en est tre Percé et Chandler] ou enavec ce programme, s’il core celui de Sainte-Anne-des- 1100 $ entre Rouyn existe encore… À notre Monts qui ont des besoins en et Montréal Côté humble connaissance, matière d’investissement sur le Le prix exorbitant des billets ses enveloppes sont plan des infrastructures et qui est un autre enjeu qui donne vides, » Son aéroport s’en tire, sont si importants pour leur col- des maux de tête aux acteurs car il a accès au programme fé- lectivité respective, ne serait-ce intéressés. « On a déjà fait le déral, soit le Programme que pour des évacuations médi- calcul qu’il en coûte moins cher d’aide aux immobilisations aé- cales ! » Devant l’absence d’acheter un billet Gaspé-Cuba ropor tuaires (PAIA), du fait d’aide de Québec, M. Côté de- avec une correspondance à qu’il bénéficie d’une desserte mande à Ottawa d’élargir les Montréal que d’acheter un bilaérienne régulière par l’entre- critères du programme PAIA let Gaspé-Montréal. Aussi bien mise d’Air Canada. Mais sinon, afin de donner un peu d’oxy- acheter un billet pour la preil n’aurait présentement accès gène aux aéroports qui n’ont mière option, oublier Cuba et à aucune aide. D’ailleurs, le droit à rien. Par ailleurs, il rester à Montréal pour qui veut programme PAIA a récem- tient à rappeler que l’UMQ a juste se rendre à Montréal », iroment financé à 100 % l’achat récemment commandé une nise M. Côté, qui indique que d’un souf fleur et d’un balai à étude qui a pour mandat de re- cette situation pour le moins neige d’une valeur de près de censer l’ensemble des besoins curieuse n’est pas étrangère 700 000 $ pour son aéropor t. des aéropor ts régionaux. au fait que « le prix du billet



THIERRY HAROUN



d’avion avec une vocation régionale est surtaxé. Ça n’a aucun sens. Il faut faire quelque chose. Sur le marché américain, 14 % du billet en transport régional est lié aux taxes, alors qu’au Canada on parle de 43 %, selon les cas ». Une brève recherche nous a permis de constater que le prix d’un billet Gaspé-Cayo Coco à Cuba était de 335 $, alors que quatre billets étaient encore disponibles pour Gaspé-Montréal au prix de 637 $. « Nous, à Rouyn-Noranda, fait valoir son maire, Mario Provencher, le prix du billet de Rouyn à Montréal est d’environ 850 $ si vous vous y prenez tôt. Mais quand vous vous rapprochez de la date de dépar t, ça peut atteindre 1100 $ ou 1200 $. Il y a des entreprises qui réalisent qu’il leur revient



Réponse du ministre et du MTQ Nous avons soumis ces enjeux par courriel au ministre québécois des Transports, Laurent Lessard. Son cabinet nous a répondu ainsi par courriel: « Il est primordial pour nous de trouver des solutions aux enjeux récurrents de manque de financement des infrastructures et du désenclavement des populations éloignées. Depuis la nomination de M. Lessard comme ministre des Transpor ts, il a été interpellé à maintes reprises sur les dif férents enjeux touchant le transpor t aérien régional. » D’ailleurs, le ministre Lessard et son collègue aux Ressources naturelles, Pierre Arcand, ont annoncé plus tôt cette semaine la tenue d’un sommet sur le transport aérien régional qui se tiendra à Lévis, en février 2018. Un sommet qui sera précédé d’une vaste consultation. « Nous sommes convaincus que la tenue de ce sommet nous permettra de mettre l’emphase [sic] sur l’impor tance du transport aérien pour le développement économique de nos régions, et nous aidera également à trouver des solutions aux problèmes qui touchent par ticulièrement l’industrie aérienne régionale. Nous attendrons la conclusion de cette démarche avant de prendre une décision sur la for me que prendra l’action gouver nementale », ajoute M. Lessard. De plus, la direction des communications du ministèr e des T ranspor ts nous a confirmé par courriel que le pr ogramme PATA « n’est plus en vigueur depuis décembre 2015 ».



Crédit illustration © Afﬂeck de la Riva, architectes



a cru bon de mettre sur pied un comité, présidé par le maire de Gaspé, Daniel Côté, qui se consacre entièrement à cette question. D’ailleurs, une réunion extraordinaire s’est tenue en décembre dernier à Lévis où le Comité des aéroports régionaux a ciblé les enjeux prioritaires qu’il entend marteler lors de ses représentations auprès des ordres gouvernementaux — particulièrement Québec qui n’a aucun programme présentement —, soit le financement des infrastructures aéropor tuaires, la desser te aérienne et le prix des billets d’avion. « On ne se sent plus seuls sur toutes ces questions impor tantes depuis que l’UMQ a dé- Daniel cidé de s’y attarder en mettant sur pied ce comité », lance la présidente du Conseil des aéropor ts du Québec, Louise Beaulieu, qui représente 38 aéropor ts répar tis sur l’ensemble du territoire de la province. « Nous, au Conseil, ça fait plusieurs années que nous demandons au gouvernement du Québec d’investir de l’argent dans ces aéropor ts. Dans plusieurs de ces aéroports, détenus par des municipalités, Québec n’a jamais investi ou mis sur pied un programme



moins cher de payer les dépenses pour l’utilisation de l’automobile pour ce même voyage, soit environ 450 $. »



LAVAL, UNE VILLE EN PLEINE TRANSFORMATION Découvrez une grande ville dynamique, à l’économie prospère, où les citoyens sont au cœur d’une planiﬁcation intégrée et à l’échelle humaine.
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MUNICIPALITÉS OVATION MUNICIPALE



L’innovation récompensée Une centaine de projets ont été soumis cette année dans le cadre du mérite Ovation municipale de l’Union des municipalités du Québec (UMQ). Depuis 13 ans, ce vaste regroupement du monde municipal québécois célèbre des initiatives prises par ses membres qui « mettent en avant des solutions originales pour répondre de façon optimale aux besoins des communautés ». lusieurs municipalités, peu P impor te leur taille, prennent des initiatives innovantes
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Les municipalités souhaitent abattre les murs qui s’érigent entre elles afin de créer des liens et travailler ensemble.



THÈME DES 96ES ASSISES



« Créer des ponts pour l’avenir » Plus de 1200 élus, gestionnaires et partenaires municipaux convergeront vers Montréal les 4 et 5 mai pour prendre part aux Assises annuelles de l’Union des municipalités du Québec (UMQ), dont le thème de cette année est « Créer des ponts pour l’avenir ». Ce grand rendez-vous témoignera de la longue et riche histoire de vie municipale qui se perpétue et qui se projette vers le futur, dans le contexte d’une année de transition charnière pour les villes. Le Devoir s’est entretenu avec Anie Samson et Lionel Perez, membres du comité exécutif de la Ville de Montréal et coprésidents de la Commision des assises 2017. RÉGINALD HARVEY
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a mairesse de V illeray– Saint-Michel–Parc-ExtenL sion et vice-présidente du comité exécutif de Montréal, Anie Samson, considère que le thème « Créer des ponts pour l’avenir » s’applique à plusieurs aspects du vécu municipal : « On veut en créer [des ponts], surtout avec nos villes du Québec, mais aussi avec la Fédération québécoise des municipalités, qui représente des municipalités régionales à caractère beaucoup plus rural. Ce qu’on veut, c’est tisser des liens entre tous les membres des deux organisations. » Le discours de de coprésidente de la Commission de cette année se veut des plus inclusifs et rassembleurs: « On souhaite abolir les murs entre nous, parce qu’on partage certains points communs et souvent, malgré nos dif férences, on a besoin de l’autre pour aller plus loin. » Ceci est d’autant plus vrai alors que le gouver nement québécois s’apprête à conférer plus de responsabilités à la gouver-



nance municipale. « Les villes seront davantage en mesure de jouer leur rôle et, comme le maire Coderre le dit souvent, et comme je me plais à le répéter, quand on est seul on peut aller loin, mais ensemble on peut encore aller tellement plus loin, dit-elle. Et c’est ce que fait l’UMQ depuis plusieurs années en réunissant tout le monde autour de la même table. » Que la municipalité soit petite ou grande, urbaine ou rurale, Anie Samson estime que tous veillent à la même mission et ont donc intérêt à collaborer: « On a tous le même rôle et on remplit les mêmes fonctions, qui consistent à s’occuper de nos concitoyens. » C’est là un travail qui devient plus ardu, parce que, comme par tout dans le monde, les gouver nements municipaux ont élargi leur champ d’activités et sont appelés à répondre à des besoins plus nombreux et plus complexes émanant des communautés urbaines et rurales, ce que constate la mairesse : « On prend de l’impor tance parce qu’on dispose de pou-
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dernier budget, le fédéral ne paierait plus que 40 % du coût de plusieurs projets, déplore M. Cusson. Un tel changement ferait porter un poids démesuré sur le dos des municipalités puisque nous ne récoltons que 8 % des recettes fiscales. Nous exigeons donc le maintien de la formule 50-33-17 % ou, à défaut, que les gouvernements du Québec et du Canada assument ensemble au minimum 80 % de la facture. » Investissement dans les infrastructures sociales. Le gouvernement fédéral a prévu, dans son budget 2017, d’investir 22 milliards de dollars sur 11 ans dans les infrastructures sociales. M. Cusson aimerait s’assurer que, dans cette catégorie, les infrastructures sportives (arénas, piscines…), culturelles (centres culturels, bibliothèques) et de loisir sont incluses, car c’est un autre domaine où les besoins en investissements sont grands. « Or, en ce mo-



voirs qui nous servent à pren- d.g. de Desjardins et présidre des décisions touchant di- dente du Comité sur l’éconorectement la population. » Elle mie et l’innovation, Pier re ajoute que les municipalités « Marc Johnson, expert en comprennent des décisions, gèrent merce inter national, et Raydes dossiers et héritent de res- mond Bachand, ex-ministre ponsabilités de développement des Finances du Québec, trailocal économique majeur, ce teront de ce sujet. Cette réflexion sur la contripour quoi elles doivent être c o n s u l t é e s e t c o n s i d é r é e s bution du monde municipal à comme de véritables gouverne- l’essor économique tant dans ments de proximité. » les grandes villes que dans les Lionel Perez, conseiller de régions s’avère, explique M. l’arrondissement de Côte-des- Perez, un « sujet va vraiment Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, de pair avec le projet de loi 122 traduit pour sa part ce que re- sur la gouvernance de proxiprésente la thématique rete- mité qui donne plus de pouvoirs nue : « Elle voulait mettre de aux municipalités. » l’avant le moment charnière Anie Samson salue égaleque les municipalités vivent au ment la présence des diriQuébec, alors qu’elles s’apprê- geants politiques et des figures tent à être reconnues comme de proue de l’économie au des gouvernements de proxi- congrès, « ce qui va donner le mité, en vertu du projet de loi ton à cette rencontre ». Elle si122 qui accordera des pouvoirs gnale d’autres éléments maraccrus à celles-ci à la suite de quants qui se dégagent du prorevendications historiques. » gramme, comme des cliniques Ainsi, la programmation des à saveur politique au cours desassises de cette année créera quelles les participants pourde ce fait un lien entre le passé ront échanger au sujet de leurs et le futur. préoccupations, de même que Dans ce contexte, Lionel Pe- « des cliniques de per fectionnerez insiste sur l’importance de ment for t utiles, parce que ce créer des ponts: « On veut n’est pas tous les jours que les aussi tisser des liens étroits en- élus peuvent avoir accès à des tre les élus et les communautés, séances de formation sur des suentre les milieux urbains et plus jets qui sont pertinents. » ruraux, et entre les différents orEncore là, il y a une volonté dres de gouvernement. » de rapprochement dont elle se félicite : « Ce programme Au programme s’adresse tant aux petites qu’aux « Mis à part les incontourna- grandes villes dans un but bles que sont les allocutions du d’échange d’information et de premier ministre et du ministre travail en commun. Et les élus des Affaires municipales, on a de partout auront de plus l’occavraiment mis l’accent sur le dé- sion de se rencontrer ; c’est un veloppement économique et sur grand forum où il est possible la ville à titre de locomotive de d’avoir des conversations de corce dernier », explique M. Perez. ridor servant à tisser des liens et Ainsi, Monique Leroux, ex-p.- à faire avancer les dossiers. »



ment, on ne sait pas si cette catégorie d’installations fait par tie du plan d’investissement », dit-il. La Banque de l’infrastructure du Canada (BIC). Pour aider à financer les travaux prévus par le plan Investir dans le Canada, Ottawa a annoncé une participation du secteur privé par l’entremise de la BIC. Cette banque sera chargée d’investir 35 milliards de dollars sur 11 ans au moyen de prêts, de garanties de prêt et d’une par ticipation au capital d’entreprises. M. Cusson se dit favorable à cette initiative. Dans le communiqué de presse de l’UMQ, on mentionne même à ce sujet que cela permettra de « libérer des fonds publics afin de réaliser davantage de projets d’infrastructures ». « Nous n’avons toutefois pas encore assez d’informations pour évaluer si le mandat de cet organisme répondra à nos attentes », affirme M. Cusson, qui rappelle que la loi créant le BIC n’est toujours pas adoptée. André Boisclair, président-directeur général de l’Institut de développement urbain (l’IDU se présente comme le porte-parole de l’industrie



susceptibles de mieux desservir les communautés vivant sur leur territoire. C’est à ses dernières que l’UMQ souhaite rendre hommage par l’entremise de ce mérite, réparti en sept catégories. Finalement, deux grands prix sont remis : le prix Joseph-Beaubien (fondateur de l’UMQ) et le prix Coup de cœur. Le notaire Guy Leblanc, qui fut maire de Trois-Rivières de 1990 à 2001 et qui est demeuré un proche collaborateur de l’UMQ depuis son retrait de la vie politique, préside le jury du mérite Ovation dont le nombre de participants ne cesse de croître : « Cette année s’est avérée plutôt riche car on s’est penché sur une centaine de dossiers alors qu’il y en avait de 35 à 40 au début », note-t-il. Chacune des municipalités finalistes devra monter un kiosque qui sera visité lors des assises annuelles de l’Union. Une telle réalisation joue un rôle déterminant dans l’octroi des prix, car elle permet aux participants d’étoffer leur projet soumis. « On les visite tous durant une journée complète sur les lieux du congrès et c’est à ce moment-là qu’on choisit un gagnant par catégorie. À la toute fin, les deux grands prix sont octroyés. » De plus, un prix est décerné par l’ensemble des participants aux assises, indépendamment des choix du jury. « Pour les kiosques, les villes envoient habituellement au congrès les employés ou les bénévoles qui ont travaillé sur le projet, ce qui les met en valeur et ce qui en fait de bons ambassadeurs pour leurs municipalités », souligne Guy Leblanc. Ce der nier précise qu’en plus d’offrir une belle représentation aux candidats, le mérite Ovation compor te de nombreux avantages pour tous les participants aux assises. « Les municipalités puisent là des idées qui vont les amener à che-



miner plus avant. C’est une source d’inspiration pour elles en ce qui a trait à l’amélioration de la qualité de vie des citoyens et à leur propre ef ficience, notamment sur le plan de la gestion. »



Un rayonnement élargi Pour la première fois depuis le lancement de cette reconnaissance, les finalistes de cette année profiteront d’une vitrine élargie. En effet, l’Association francophone pour le savoir (Acfas) présentera leurs projets dans le cadre de son 85e congrès qui se tiendra du 8 au 12 mai, à l’Université McGill. « J’ai suggéré à l’UMQ de faire quelque chose dans le cadre du congrès de l’Acfas de mai parce que l’innovation dans le monde municipal est très peu connue. Très souvent, les municipalités sont vues comme des retardataires dans ce domaine », indique Richard Shearmur, membre du jur y du mérite Ovation et professeur à l’École d’urbanisme de McGill. « Mes propres études et mes expériences avec l’UMQ démontrent que ce n’est pas le cas. On veut donc montrer cette réalité à un public beaucoup plus large. » Pour atteindre cet objectif, deux colloques se tiendront dans l’après-midi du 9 mai afin d’échanger au sujet de l’innovation municipale d’un point de vue théorique et en se basant sur des exemples pratiques. Par la suite, un 5 à 7 se déroulera au pavillon Trottier de McGill où les municipalités finalistes au mérite Ovation auront déménagé leur kiosque afin de les soumettre à l’attention des chercheurs et du public. Le professeur Shearmur insiste sur l’essence même des projets et donc sur l’importance de leur rayonnement auprès du grand public : « Ils ont pour but d’améliorer la qualité de vie des citoyens d’une manière ou d’une autre. »



UMQ



En 2016, la Ville de Shawinigan a reçu le prix Joseph-Beaubien.



immobilière commerciale québécoise), est favorable à la création du BIC et espère qu’il sera créé. « Nous attendons toutefois de voir de quelle façon s’exercera la gouvernance de cette banque », dit-il. Le développement de communautés intelligentes. Un autre projet qui touchera directement les municipalités est le lancement du Défi des villes intelligentes. Par ce Défi, le gouvernement fédéral souhaite encourager les villes à adopter des approches innovatrices en matière d’aménagement urbain. Dans son communiqué de presse, l’UMQ se dit favorable à cette initiative et affirme travailler déjà activement à ce chapitre par l’intermédiaire de son Comité sur les communautés intelligentes. Le transport en commun. Au chapitre des investissements prévus pour le transpor t en commun, le gouvernement fédéral prévoit d’injecter 20 milliards au cours des prochaines années dans le cadre d’accords bilatéraux avec les provinces et les territoires. Au lendemain du dévoilement du budget fédéral, le gouvernement Couillard exprimait sa grande déception devant



l’absence d’engagements clairs sur trois projets qu’il juge prioritaires : le Réseau électrique métropolitain (REM), le prolongement de la ligne bleue du métro et le ser vice rapide par bus à Québec. M. Cusson croit aussi que le fédéral aurait dû s’engager plus concrètement dans le REM notamment. « Tous les élus municipaux dans la région de Montréal souhaitent sa réalisation et auraient aimé une implication du fédéral à ce sujet », dit-il. En tant que p.-d.g. de l’IDU, André Boisclair se dit aussi déçu de cette absence de signal clair du fédéral à propos du REM. « Nous demandons à être rassurés, car ce qui est en cause ici est le possible report de centaines de millions de dollars d’investissements immobiliers privés qui sont censés complémenter les investissements publics en transport », dit-il. Tout n’est cependant pas joué. Selon M. Cusson, les lieutenants du gouvernement Trudeau multiplient en ce moment les annonces d’investissement en ce qui concerne le plan d’infrastructures. De bonnes nouvelles pourraient encore survenir pour le REM et d’autres projets.
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MUNICIPALITÉS Bois d’œuvre : une autre crise qui s’annonce longue La décision de Washington d’imposer des droits compensateurs de 20 % en moyenne sur les exportations canadiennes de volumes de bois inquiète les acteurs concernés. THIERRY HAROUN
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est déloyal de la part des Américains », «C’ s’insurge en entrevue au Devoir Denis Bérubé, président de Cédrico, une importante compagnie de transformation de bois basée dans le Bas-Saint-Laurent, qui emploie plus de 250 personnes et dont 65% des produits sont destinés au marché américain. « Nous, on va payer 20 % de droits pour l’instant, mais une autre taxe s’ajoutera sur le dumping en juin prochain. C’est sûr qu’on aura besoin de l’aide des gouvernements pour pouvoir passer à travers ça. Mais écoutez, nous, chez Cédrico, on ne change pas notre plan de match, on va ajuster nos coûts, notre gestion», fait-il valoir. Les droits annoncés plus tôt cette semaine par le dépar tement américain du Commerce vont varier, selon les cas, de 3,02 % à 24,12 %. Plus précisément, Produits forestiers Résolu devra payer des droits compensateurs de 12,82 %, comparativement à 20,26 % pour Canfor, 24,12 % pour West Fraser et 3,02 % pour J. D. Irving. Des droits de 19,88 % s’appliquent au reste de l’industrie. Le président de la Coalition américaine du bois d’œuvre (U.S Lumber Coalition), Cameron Krauss, a salué cette annonce du département du Commerce, précisant que cette décision « vient confirmer que les usines canadiennes du bois sont subventionnées par leur gouvernement, ce qui nuit aux travailleurs et manufacturiers des États-Unis ». À noter que ces taux ne sont que temporaires, une décision sur les taux officiels sera précisée en septembre prochain par Washington. Les exportations canadiennes vers les États-Unis se chiffraient à 5,66 milliards de dollars américains en 2016. Cette crise qui s’annonce longue est la cinquième du genre depuis les années 1980. Les quatre précédentes ont eu lieu en 1981, en 1986, en 1996 et en 2001.



L’UMQ dénonce la décision des États-Unis L’Union des municipalités du Québec dénonce vigoureusement cette décision et presse Ottawa de donner suite urgemment à la demande des partenaires forestiers du Québec d’accorder des garanties de prêts aux entreprises qui en subiront les contrecoups, rappelle le président du Comité sur la forêt de l’UMQ et maire de RouynNoranda, Mario Provencher. « On reçoit cette nouvelle négativement parce qu’on sait qu’à cause de ces droits compensateurs, des usines seront malheureusement mises en péril. Elles ne seront pas capables de faire face à ce problème, dit-il. Nous craignons évidemment aussi des pertes d’emplois



GOUVERNEMENT DU QUÉBEC



L’Union des municipalités du Québec dénonce vigoureusement la décision des États-Unis et presse Ottawa de donner suite urgemment à la demande des partenaires forestiers du Québec d’accorder des garanties de prêts aux entreprises qui en subiront les contrecoups.



dans notre industrie. Il est certain qu’au cours des prochaines semaines, notre comité se réunira afin de mettre sur pied une stratégie. En attendant, nous allons essayer de conscientiser l’industrie de la construction aux États-Unis, par exemple. » Et d’ajouter ceci : « Les Américains nous reprochent encore une fois la même chose que lors de toutes les dernières crises. Il est faux de croire que notre industrie est subventionnée.» Le président-directeur général du Conseil de l’industrie forestière du Québec, André Tremblay, est tout aussi inquiet. « Vous comprendrez qu’avec des droits compensateurs, aucun producteur canadien ou québécois ne sera en mesure d’assumer de tels montants sur une période plus ou moins longue. Il faudra passer par le processus judiciaire, indique-t-il. Nous en avons vécu quatre [crises] depuis 1980, et le Canada a toujours démontré qu’il n’y avait pas de subventions. D’ailleurs, au Québec, depuis 2013, avec le nouveau régime forestier, c’est 25 % du bois qui est mis aux enchères sur les terres publiques. On montre ainsi qu’on fonctionne sur une base de libre concurrence. Il est donc faux de prétendre que notre industrie est subventionnée. »



D’autres inquiétudes Le directeur général de l’Association des entrepreneurs en travaux sylvicoles du Québec,



Fabien Simard, s’inquiète de l’ampleur des répercussions. « Est-ce que le fédéral accordera des garanties ou non ? Nous sommes des entreprises qui travaillent en forêt, nous faisons du reboisement, du débroussaillage, de la préparation de terrain. Parmi nos membres, ce sont ceux qui récoltent du bois qui vont ressentir le plus d’impacts, soutient-il. Si les gouvernements ne s’impliquent pas ou ne se manifestent pas adéquatement, on va dire aux entreprises : “Eh bien, parque tes machines qui valent 600 000 $, un million et deux millions de dollars. Et quand la tempête va passer, on va t’appeler.” Cette crise va durer combien de temps ? Un, deux, trois ans ? Il est certain que des entreprises vont malheureusement culbuter. » Les Américains n’ont-ils pas encore compris que le Canada a toujours gagné devant les tribunaux de toute façon ? « Oui, mais chaque fois, ils nous ont affaiblis ! » fait valoir M. Simard. « C’est sûr qu’il y a une stratégie derrière ça. L’industrie américaine n’est pas florissante. Je la connais, j’y ai travaillé pendant six ans. Elle a beaucoup plus de difficulté que la nôtre à se développer, dit-il. Nos membres font parties de la chaîne de cette industrie. Si on ne coupe plus de bois pendant deux ou trois ans, que fait-on avec les arbres qui sont dans les pépinières ? C’est une chaîne tricotée serré. Quand il y en a un qui éternue, tout le monde at-



trape le rhume. L’ensemble de notre industrie va ressentir cette crise à des niveaux différents. »



Réponse d’Ottawa En conférence de presse mardi, la ministre du Revenu national, Diane Lebouthillier, a déclaré que son gouvernement est en désaccord avec la décision de Washington: « Cette démarche est sans fondement et nous allons lutter contre cette décision devant les instances appropriées. » Sur la question de savoir si son gouvernement va offrir des garanties de prêts, elle a rappelé qu’il existe de tels outils à la Banque de développement du Canada et que son gouvernement travaillera de concer t avec les provinces pour trouver des solutions tant pour l’industrie que pour ses travailleurs. Une heure à peine après cette déclaration, Québec diffusait un communiqué par lequel il confirmait son appui à l’industrie. « Pour appuyer l’industrie forestière, Québec rend donc accessible immédiatement le programme ESSOR afin de soutenir près de 200 entreprises québécoises touchées. Cet appui financier, sous forme de prêts et de garanties de prêts sur une base commerciale, donnera un peu d’oxygène aux forestières qui pourraient manquer de liquidités au cours des prochains mois afin qu’elles puissent continuer à approvisionner le marché américain », peut-on lire.



Les municipalités à l’ère des médias sociaux STÉPHANE GAGNÉ
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n novembre 2017 auront E lieu les prochaines élections municipales. Il est certain que les médias sociaux y joueront un rôle encore plus grand que lors des dernières élections, en 2013. Bien qu’il s’agisse d’une forme de communication directe entre l’élu et le citoyen, des dérapages peuvent vite sur venir sur le Web, et il est alors primordial de ne pas perdre le contrôle. Discussion sur l’ar t de bien utiliser ce média, devenu incontour nable, et comment agir s’il y a une crise. Très utiles, les médias sociaux ? Pour Mylène Forget, présidente de Massy Forget Langlois relations publiques, cela ne fait aucun doute. « Les médias sociaux, c’est la nouvelle démocratie. Cela permet à un élu d’avoir un auditoire sans passer par le filtre des médias. » Et l’auditoire est là. Selon l’étude Netendances 2014 du CEFRIO, près de trois Québécois sur quatre utilisaient les médias sociaux pour consulter du contenu, se connecter à leur compte, relayer ou partager du contenu, interagir avec d’autres ou créer du contenu. On peut supposer que cette propor tion est encore plus forte aujourd’hui, en 2017. Michelle Blanc, consultante spécialisée en commerce élec-



tronique, croit même que l’usage des médias sociaux est devenu incontournable pour les politiciens à tous les niveaux. « Denis Coderre a été élu, en bonne par tie, grâce à l’usage ef ficace qu’il fait de Twitter, dit-elle. Il s’est rendu sympathique aux yeux des gens en parlant de ses passions, et pas uniquement en exprimant ses opinions politiques. » M m e Blanc croit aussi que les politiciens ne devraient pas commencer à utiliser les médias sociaux juste avant une campagne électorale. « Il faut que cet usage soit intégré dans leur vie quotidienne. Il ne faut pas que le public sente que l’élu utilise ce média par oppor tunisme, ajoute M me Forget. Il doit faire preuve d’authenticité et ne pas parler que de politique municipale afin de garder l’intérêt de son auditoire. » Les politiciens devraient aussi adapter leurs messages aux différents auditoires. Par exemple, on ne rejoint pas nécessairement les jeunes en n’utilisant que Facebook, dont la moyenne d’âge est de 48 ans, selon Mme Blanc. Pour les professionnels, il y a LinkedIn, pour les jeunes, il y a Instagram, YouTube, et d’autres, moins connus.



Des médias sociaux utiles pour la mairesse de Longueuil Caroline Saint-Hilaire, mairesse de Longueuil (jusqu’en



cles de presse. » Mylène Forget croit toutefois que la combinaison parfaite pour rejoindre un plus grand nombre de citoyens consiste en une utilisation équilibrée des médias traditionnels (radio, télévision, journaux) et des médias sociaux.



ISTOCK



L’usage des médias sociaux est devenu incontournable pour les politiciens, selon Michelle Blanc, consultante spécialisée en commerce électronique.



novembre prochain), trouve les médias sociaux très utiles. « C’est un bon moyen d’informer les citoyens, mais c’est aussi un excellent moyen de rester connecté sur ce que les gens pensent. Ils ont redéfini la façon de concevoir la relation entre les citoyens, la Ville et les élus. » La mairesse de Longueuil utilise sur tout Facebook et Twitter. Et elle affirme en avoir fait un usage fréquent durant ses deux mandats depuis son ar rivée en politique municipale, en 2009. « Je les utilise principalement pour informer et sensibiliser mes concitoyennes et concitoyens de Longueuil de



tout ce qui se passe chez nous, mais également pour les joindre rapidement quand la situation le commande. Par exemple, lorsqu’un avis de déneigement est en vigueur. Cette proximité favorise grandement l’interactivité avec la population. » La mairesse les a aussi mis à profit lors de ses deux précédentes campagnes électorales : «Tous les jours de la campagne, je gardais mes abonnés informés sur les étapes en cours et à venir. Ils m’ont été très utiles aussi pour présenter les candidats de mon équipe, pour annoncer les engagements de mon parti, partager dif férentes entrevues accordées ou des ar ti-



Attention aux dérapages Au fil des années, Mme SaintHilaire a appris à gérer les propos malveillants comme les trolls. Mais ce qui peut être plus dif ficile à gérer, ce sont des propos d’usagers ou d’élus qui dégénèrent en crise. Selon Michelle Blanc, il faut alors reconnaître qu’il y a une crise; il est ensuite préférable de communiquer en privé avec le responsable de la crise. « S’il y a des excuses à faire, il faut les faire, dit-elle. De plus, les employés de la municipalité doivent être informés de l’existence de cette crise et connaître la position de l’administration à ce sujet. Et enfin, il faut tirer des leçons de cela et tout faire pour éviter qu’une telle situation se reproduise. » À titre préventif, un élu peut aussi utiliser une fonctionnalité de Facebook qui permet de mettre des mots à l’index. On peut ainsi éviter la publication de commentaires déplacés qui pourraient dégénérer en crise. Selon Mme Blanc, Facebook demeure malgré tout le média social le plus difficile à contrô-



ler : «Il est plus facile de contrôler les sites qui nous appartiennent, comme les blogues, le roi du média social. » Une autre façon d’éviter les dérapages consiste à rester audessus de la mêlée dans les échanges, selon M me Forget. « Il faut garder un ton neutre et éviter une escalade dans le ton, car tout le monde a droit de s’exprimer », affirme-t-elle. Selon Mme Forget un élu qui s’est bâti une bonne communauté d’influenceurs peut être aussi très utile. « Avant tout dérapage, ces personnes peuvent aller au front et défendre les opinions émises par le politicien, dit-elle. À ce moment-là, une forme d’automodération s’opère et, souvent, il n’est pas nécessaire pour l’élu d’intervenir pour répondre à des propos inadéquats ou arrogants. » Dans les cas de crises majeures, l’Union des municipalités du Québec (UMQ) a lancé en 2016 une assurance destinée aux élus et aux hauts fonctionnaires municipaux. Cette assurance permet à ces gens de se protéger contre des propos haineux, harcelants ou diffamants émis à leur endroit. Ils peuvent ainsi se défendre et entamer des poursuites contre ceux qui s’en prennent à leur réputation ou à leur vie privée. À l’ère du Web 2.0, tout le monde a intérêt à faire bon usage des médias sociaux, y compris les élus municipaux.



Depuis 13 ans, le mérite Ovation municipale souligne le fruit du travail de municipalités de toutes tailles et de toutes les régions du Québec qui ont su mettre de l’avant des solutions originales pour répondre de façon optimale aux besoins de leur communauté.



BONNE CHANCE AUX FINALISTES!



LE 5 MAI CÉLÉBRONS



L’INNOVATION MUNICIPALE !



Pour plus d’informations:



umq.qc.ca/merite-ovation-municipale/ Suivez-nous sur
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